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(54) Joint d’étanchéité pour compresseur basse pression dans un turboréacteur

(57) La présente invention se rapporte à dispositif
d'étanchéité pour enceinte pressurisée d'un compres-
seur basse pression appartenant à un moteur de turbo-
machine, de préférence un turboréacteur ou turbofan,
comprenant un joint (5) assurant un contact étanche en-
tre la partie interne du tambour (2) supportant les aubes
mobiles des étages de compression du flux primaire et
le disque rotatif (1) supportant les aubes tournantes de
la soufflante, au niveau d'une première extrémité (6) du
joint (5), caractérisé en ce que ledit joint (5) est maintenu
au niveau du tambour (2) dans un logement (7) de celui-
ci, un élément en élastomère (15) étant moulé sur une
seconde extrémité (6') du joint (5) pour s'adapter à la
forme dudit logement (7).
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Description

Objet de l'invention

[0001] La présente invention se rapporte à un nou-
veau joint destiné à assurer l'étanchéité d'une enceinte
dans le booster ou compresseur basse pression d'un
moteur de type turboréacteur simple ou double flux (tur-
bofan).
[0002] En ce qui concerne le domaine général d'ap-
plication, l'invention s'applique chaque fois qu'une étan-
chéité est requise dans les enceintes d'une turbomachi-
ne, en particulier au niveau d'un disque de soufflante.

Etat de la technique

[0003] Il est connu que, dans les turboréacteurs,
l'étanchéité entre les différentes parties du compresseur
est nécessaire pour éviter les fuites entre les enceintes
maintenues à des pressions différentes.
[0004] Ainsi, comme représenté à la figure 1, au ni-
veau des premiers étages du compresseur basse pres-
sion d'un turbofan, il est nécessaire d'assurer l'étanchéi-
té entre la partie interne du tambour 2, qui sert de sup-
port des aubes mobiles du flux primaire et le disque 1
qui supporte les aubes de la soufflante (disque fan).
L'étanchéité est assurée au moyen d'un flasque 3 situé
entre l'enceinte pressurisée délimitée par la partie inter-
ne du tambour 2 et l'air ambiant, au niveau du disque 1
qui supporte les aubes de la soufflante. L'étanchéité est
assurée effectivement par un joint en tôle 5 présentant
la symétrie de révolution et venant se placer, au niveau
de sa partie recourbée 6, contre le disque 1.
[0005] Traditionnellement, le montage du joint d'étan-
chéité est assuré en boulonnant une pièce de joint mé-
tallique 5 sur une bride spécifique 4 associée au tam-
bour 2. Les déformations auxquelles une telle bride est
soumise en fonctionnement impliquent une exigence de
grande souplesse pour celle-ci. Aussi est-elle généra-
lement réalisée "en dentelle". La réalisation de cette bri-
de implique un usinage sur pièce massive avec supplé-
ment de matière important et donc également supplé-
ment de coût. De plus, l'assemblage boulonné implique
la réalisation de trous dans le joint, réalisé généralement
en aluminium et dans la bride, ce qui diminue la durée
de vie de ces pièces.
[0006] Une première solution pour la réalisation de
joints d'étanchéité tambour/soufflante a été proposée
dans la demande de brevet européen N° 01870116 (non
publiée). Selon cette invention, un joint précontraint si-
tué entre la bride solidaire du tambour et le disque rotatif
supportant les aubes tournantes de la soufflante est
maintenu en place, sans fixation mécanique, d'une part
avec un talon prolongeant la bride et d'autre part par
contact avec ledit disque. Le serrage de la face d'appui
du joint sur le talon est ainsi réalisé par l'élasticité du
joint.
[0007] Un tel joint précontraint doit être réalisé en un

métal capable de supporter des contraintes importan-
tes, tel que l'acier ou le titane. Il est coûteux à ,réaliser.
De plus, les différences de pression entre les enceintes
sont susceptibles de décoller le joint qui n'est maintenu
que par son effet "ressort".

Buts de l'invention

[0008] La présente invention vise à fournir une solu-
tion qui soit à la fois exempte des inconvénients de l'état
de la technique et alternative à la solution déjà proposée
par la Demanderesse.

Principaux éléments caractéristiques de l'invention

[0009] La présente invention concerne un dispositif
d'étanchéité pour enceinte pressurisée d'un compres-
seur basse pression appartenant à un moteur de turbo-
machine, de préférence un turboréacteur ou turbofan,
comprenant un joint assurant un contact étanche entre
la partie interne du tambour supportant les aubes mo-
biles des étages de compression du flux primaire et le
disque rotatif supportant les aubes tournantes de la
soufflante, au niveau d'une première extrémité du joint,
caractérisé en ce que ledit joint est maintenu au niveau
du tambour dans un logement de celui-ci, un élément
en élastomère étant moulé sur une seconde extrémité
du joint pour s'adapter à la forme dudit logement.
[0010] Selon l'invention, l'élément en élastomère est
à symétrie de révolution et concentrique avec le loge-
ment pratiqué dans le tambour. L'élément en élastomè-
re est réalisé de manière à pouvoir être comprimé par
montage dans ledit logement. Le joint est par ce fait cen-
tré sans qu'il soit soumis à des contraintes.
[0011] Avantageusement, le logement est réalisé
dans une bride solidaire du tambour.
[0012] De manière particulièrement avantageuse,
l'élément en élastomère est un élément en silicone.
[0013] Il ressort préférentiellement de l'invention que
le joint peut être constitué d'un métal ou d'un alliage mé-
tallique léger, de préférence l'aluminium.

Brève description des figures

[0014] La figure 1, déjà mentionnée ci-dessus, repré-
sente une vue en coupe axiale pour une forme d'exécu-
tion d'un dispositif d'étanchéité selon l'état de la techni-
que.
[0015] La figure 2 représente une vue en perspective
pour une forme d'exécution d'un dispositif d'étanchéité
selon l'invention.
[0016] La figure 3 représente une vue en coupe axiale
correspondant au dispositif d'étanchéité de la figure 2.

Description d'une forme d'exécution préférée de
l'invention

[0017] L'idée à la base de la présente invention est
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de réaliser un joint qui ne joue pas le rôle d'élément ré-
silient et qui ne soit donc pas le siège de contraintes
importantes.
[0018] Le nouveau dispositif de joint est représenté
sur les figures 2 et 3. Le tambour 2 comprend une pre-
mière partie de joint 15 représentée sur la figure 2, qui
est crantée et qui présente des encoches 8 permettant
le dépassement des aubes de soufflante au niveau de
leurs talons 10. L'appui du tambour 2 sur le disque de
soufflante 1 se fait au niveau des excroissances 9 et
d'une deuxième partie de joint 5. La deuxième partie de
joint 5 est métallique, par exemple en aluminium. Elle
est maintenue en place par sa position en sandwich en-
tre le disque fan 1, au niveau de son extrémité recour-
bée 6 et le tambour 2 dépourvu de bride mais dans le-
quel un logement 7 a été usiné pour pouvoir accueillir
l'autre extrémité 6' du joint métallique 5. La partie mé-
tallique 5 du joint à cette extrémité est alors emprison-
née dans un élastomère tel que du silicone remplissant
le logement 7. L'élastomère est donc moulé dans le lo-
gement du tambour 2, autour de l'extrémité 6' du joint
métallique 5 et constitue la première partie du joint 15.
[0019] Un avantage de la présente invention réside
dans le fait que, vu l'abandon de l'effet "ressort", la partie
métallique du joint ne subit quasiment plus aucune con-
trainte et peut donc être réalisée en un métal courant tel
que l'aluminium.

Revendications

1. Dispositif d'étanchéité pour enceinte pressurisée
d'un compresseur basse pression appartenant à un
moteur de turbomachine, de préférence un turbo-
réacteur ou turbofan, comprenant un joint (5) assu-
rant un contact étanche entre la partie interne du
tambour (2) supportant les aubes mobiles des éta-
ges de compression du flux primaire et le disque
rotatif (1) supportant les aubes tournantes de la
soufflante, au niveau d'une première extrémité (6)
du joint (5), caractérisé en ce que ledit joint (5) est
maintenu au niveau du tambour (2) dans un loge-
ment (7) de celui-ci, un élément en élastomère (15)
étant moulé sur une seconde extrémité (6') du joint
(5) pour s'adapter à la forme dudit logement (7).

2. Dispositif selon la revendication 1, caractérisé en
ce que l'élément en élastomère (15) est à symétrie
de révolution et concentrique avec le logement (7)
pratiqué dans le tambour, ledit élément en élasto-
mère (15) étant réalisé de manière à pouvoir être
comprimé par montage dans le logement (7), le joint
(5) étant par ce fait centré sans qu'il soit soumis à
des contraintes.

3. Dispositif selon la revendication 1 ou 2, caractérisé
en ce que le logement (7) est réalisé dans une bride
solidaire du tambour (2).

4. Dispositif selon l'une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisé en ce que l'élément
en élastomère (15) est un élément en silicone.

5. Dispositif selon l'une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisé en ce que le joint
(5) est constitué d'un métal ou d'un alliage métalli-
que léger, de préférence l'aluminium.
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